
Nazir :

Hébreu : נזיר nâzîyr ou נזר nâzir – « séparé »
Personne qui se consacrait à YHWH par un vœu, soit pour la vie, soit pour un temps donné. Le nazir s’engageait 

- à ne pas boire de boissons fermentées,

- à ne pas couper sa chevelure,
- à ne pas s’approcher d’un cadavre (qui est par définition impur), 
- donc à ne manger aucune chair.
Les lois du naziréat (נזר nêzer « séparation ») sont énoncées en Nb 6,1-21. 

La Mishna en parle dans le traité «נ (N = 50) ».

Samson (Jg 13), Samuel (1S 1) et sans doute Jean le Baptiste (Lc 1,15) furent ainsi voués dès avant leur naissance au naziréat.
Cette coutume se rencontre encore dans la première génération des chrétiens (Ac 18,18 ; 21,23-26).

